
 
 

Présents : Stéphane POUZOLS, Claude FAUCOUIT, Jean-Noël Falcon, Philippe Fabre, Bernard CHANTEMESSE, 
Serge LIOGIER, Alexandre Martin, Dominique CUOQ, Raphaël ROBERT, Mickaël BENALOUANE, René 
MOUILHADE et Bernard LESCOP. 

 
Excusés : Joseph SOLHEILHAC, Laurent LERAT 
 
 
Félicitations, condoléances, vœux, remerciements. 

Félicitations : 
Aux treize nouveaux arbitres, dont deux auxiliaires, reçus à la dernière Formation Initiale à 
l’Arbitrage 

 
Condoléances à :  

  Pédro CASTELHANO pour le décès de sa maman 
  Christelle PEYRARD pour le décès de son frère 
  A la famille de Jean Bouteille 

 
Vœux 

  Prompts rétablissements aux arbitres blessés lors des stages de rentrée et de rattrapage. 
 

Remerciements : 
Aux clubs de Blavozy et de Coubon pour le prêt des installations lors de la Formation Initiale à 
l’Arbitrage et du stage de rattrapage. 

 
 
PV de la CDA du 29 août 2023. 
   
 Adopté à l'unanimité. 

 
 
Informations Président :  

• Rencontres de préparations prévues pour les sélections d’ici aux RID d’octobre : 
Yannick Gaden nous a communiqué les différentes dates des matchs de préparation. 
Seul Ali KHALI s’est rendu disponible pour le match du 18 octobre à Vergongheon, merci à lui. 
Mercredi 18 octobre 2023 : Sélection U15 G / Sélection CANTAL U5 G : 15H30 : Stade VERGONGHEON 

 
• Chargé(e)s de Développement et Promotion en Arbitrage (CDPA). Le recrutement avait été lancé fin 

juin 2023. A ce jour, trois candidats ont été retenus pour occuper les postes créés. Emmanuel SEVA 
sera le CDPA financé par les quatre districts de l’Ex Auvergne et Jens RECHER sera le CDPA financé par 
la Ligue, tandis que Romain PERPINAN sera le CDPA financé par les districts de l’Ex Rhône Alpes. 
Les deux ambassadeurs dont nous profitons, nous font régulièrement le bilan de leurs travaux. A ce 
jour, une intervention dans le club de Saint-Germain-Laprade. Deux autres devraient avoir lieu au Puy 
Foot et à Vergongheon. 
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• Proposition des dates des finales de coupe transmises par la commission coupe 
La commission coupe nous informe des dates des finales qui seront proposées au Conseil de District 
pour validation.  
 

• Pot commun "Souvenir Patrick Miallet", ancien arbitre de Ligue du Puy-de-Dôme. 
Une plaque commémorative sera achetée par ses amis et collègues arbitres en souvenir de sa dispa-
rition.  
 

• Statistiques réalisées par Joseph SOLEILHAC.  
La CDA prend régulièrement connaissance de ces différentes informations fort utiles, et le remercie 
pour ce travail précieux effectué.  

 
• Statut de l’arbitrage. Mise à jour de la liste des clubs en infraction et des arbitres auxiliaires qui 

ont validé leur fonction pour cette saison 2023-2024. Lien du PV 
 

Rappel aux arbitres 
 

 Laïcité. Il a été porté à la connaissance de la Fédération plusieurs cas de joueuses ayant pris part à 
des rencontres officielles avec une tenue qui ne respecte pas les dispositions des Statuts de la F.F.F. 
dès lors qu’elles portaient un foulard sur la tête, qui est un signe ostensible religieux qui va à l’en-
contre du principe de neutralité sur les lieux de pratique. 
Il apparaît dès lors important de procéder à quelques rappels. 
L’affiliation et la licence sont des liens juridiques qui marquent l’adhésion des clubs, des 
joueurs/joueuses, dirigeants, arbitres et éducateurs aux règles de la F.F.F., à commencer par l’article 
1er de ses Statuts… Voir Annexe 5 pour le document complet. 
 

 Rapport d’arbitrage. Il est rappelé qu’un rapport d’arbitrage est obligatoire, lorsqu’un carton rouge 
apparaît sur une feuille de match qu’il soit direct ou après deux cartons jaunes. 
Une convocation devant une commission reste indispensable pour que la commission puisse pren-
dre les meilleures décisions. Il faut donc prévenir au plus vite  
En cas d’absence de rapport disciplinaire ou d’absence non excusée devant une commission, le club 
de l’arbitre sera sanctionné d’une amende de 32€ 

 
 Remplacements de joueurs. Précisions aux arbitres et observateurs : 

Les premières entrées des remplaçants (ex : 12-13-14) doivent être vérifiées selon la procédure en 
vigueur, les autres permutations peuvent être gérées à 15-20 m des bancs de touche. Par contre, 
lors des remplacements dans les dix dernières minutes, il est obligatoire d’informer les bancs de 
cette période et de noter les deux changements autorisés pour chaque équipe qui pourraient s’y 
produire. 

 
 Informations pour les arbitres assistants à destination des arbitres de District 

A l'occasion de vos rassemblements de début de saison, nous vous remercions par avance : 

- De rappeler qu'il n'y a pas de carton blanc sur les compétitions régionales 
 

- D’informer vos arbitres des dispositions en vigueur sur les compétitions régionales suite à la 
formation des arbitres assistants bénévoles 

Voici l’extrait du communiqué de la LAuRAFoot qui a déjà été diffusé :  

- Pour tous les matches « aller » ou de première phase de ces Compétitions Régionales, le disposi-
tif suivant sera appliqué : 

https://haute-loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/110/bsk-pdf-manager/e1e88c4d252f22e978adc1c0c40037e9.pdf




eux. Quelques clubs du bassin ponot ont encore du mal à respecter les délais de prévenance pour changer 
les dates de rencontres. Espérons que les amendes infligées feront changer ces très mauvaises habitudes. 
 
 Désignations seniors 
Dominique passe deux à trois heures par semaines pour essayer de contenter tout le monde. Il met tout 
œuvre malgré les blessés et les indisponibilités programmées ou non. A ce titre, il souligne qu’il y a déjà eu 
une quinzaine d’indisponibilités après désignations.  
Les échanges interdistrict sont un peu plus compliqués en ce début de saison, il n’y a pas beaucoup de 
volonté de la part de nos arbitres pour en faire, notamment dans la catégorie D2. 
 
 Désignations Observations 
Chaque arbitre devrait être vu une fois avant la trêve. 
 
 Questions diverses 
- Un arbitre convoqué en commission pour explications suite aux sanctions administratives lors d’un 
match ne s’est pas déplacé sans prévenir. La CDA le suspend pour trois semaines. Il s’est vu infliger une 
amende de 32€ par la commission d’appel. Il sera à nouveau désignable au bout de sa suspension sous 
réserve que son amende ait été régularisée. 

 
Courriels et courriers :  

 
• Courriel de Pascal REBAUD du 03/09/2023, Prédisent CDA de la Loire pour nous informer que Benoît 

CHANDELIER est le nouveau CTDA de la Loire 
• Courriel de Denis VARENNE du 04/09/2023, arrêt de l’arbitrage et disponible pour faire des observa-

tions. La CDA le remercie pour les services rendus à l’arbitrage. 
• Courriel de Pascal REBAUD du 04/09/2023, invitation à l’AG des arbitres de La Loire. Remerciements.  
• Courriel d’Henry EYRAUD du 06/09/2023, certificat médical. Pris note. 
• Courriel de Jonathan MONIER du 19/09/2023 suite à son absence du 17 septembre. Lu. 
• Courriel de Farid BOUISSANE du 23/09/2023 pour indisponibilités. Lu, pris note. 
• Courriel de Raphaël CROIZAT du 25/09/2023 pour indisponibilité suite à blessure. Pris note ; 
• Courriel de Benjamin d’ANGELO du 06/10/2023 pour indisponibilité suite à blessure. Pris note ; 
• Courriel de Ste-Sigolène du 10/10/2023 pour comportement d’un arbitre spectateur. La CDA a fait le 

nécessaire.  
• Courriel de Vincent EXBRAYAT du 13/10/2023 et du 20/10/2023 pour indisponibilités suite à bles-

sure. Lu, pris note. 
• Courriel de Romain GAILLARD du 15/10/2023 pour absences excusées au stage et rattrapage. Au vu 

de sa situation professionnelle, la CDA lui proposera une solution de rattrapage. 
• Courriel de Benoît CHANDELIER, CTDA de La Loire, pour nous informer de la réussite de trois candi-

dats de la Haute-Loire sur des FIA organisées dans le District de la Loire. 
 

 
La prochaine CDA aura lieu sur invitation. 
 
Les différents points de l'ordre du jour ayant été tous abordés, Stéphane Pouzols lève la séance. 
 
Le Secrétaire : Bernard Lescop      Le Président Stéphane Pouzols 
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Cet article rappelle le principe de neutralité du football sur les lieux de pratique, qui figure par 
ailleurs au point 6 de la Charte d'Ethique et de Déontologie du Football, lequel dispose que : 
- le Football ne tient nullement compte de considérations politiques, religieuses, idéologiques
ou syndicales de ses acteurs,
- par leur intégration au sein du monde du Football, ceux-ci acceptent d’adhérer à ce principe
et s’engagent à ne jamais utiliser le Football à ces fins-là, chacun devant faire preuve de
tolérance à l’égard d’autrui,
- un terrain de football, un stade, un gymnase, ne sont pas des lieux d'expression politique ou
religieuse, ce sont des lieux de neutralité où doivent primer les valeurs du sport que sont
l'égalité, la fraternité, l'impartialité, l'apprentissage du respect de l'arbitre, de soi-même et celui
d'autrui,
- il incombe aux instances d’assurer cette neutralité sur les lieux de pratique conformément à
l’article 1er des Statuts de la F.F.F.

Ce principe de neutralité s'impose à tous : instances – clubs – licenciés - arbitres. Il appartient 
à toutes les parties prenantes de le faire respecter. 

Enfin, puisque certains seront tentés de se prévaloir des règles de la F.I.F.A. et des Lois du 
jeu, qui autorisent le port d'un couvre-chef dans les seules compétitions internationales en 
fonction du pays, il convient de rappeler que pour le football français, ce sont les Statuts et 
Règlements de la F.F.F. qui prévalent. 

Je vous prie d'agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Philippe DIALLO 
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